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8 mars, 3 avril, 1er mai, 13 mai, les mobilisations ont été nombreuses 
ce printemps pour peser dans les arbitrages, réclamer des investis-
sements dans le service public, l’éducation. 

Elles ont contribué à faire entendre le refus de l’austérité et de mesures 
néfastes : 40 milliards d’économie, le risque de nouvelles suppressions de 
postes liées à la baisse démographique, un tout sécuritaire comme seule 
réponse aux violences au lieu de renforcer les vies scolaires, des PsyEN 
sorti·es des établissements, une inclusion toujours au rabais avec des 
classes trop chargées et des AESH maintenues dans la précarité. Le SNES-
FSU, organisation majoritaire du second degré se doit de revendiquer des 
moyens et une autre politique pour l’Education Nationale. 
Quant à la fonction publique, l’abrogation de la réforme des retraites, le 
maintien de la rémunération à 100% pendant les trois premiers mois de 
congé maladie ordinaire, le dégel du point d’indice sont attendus par les 
agent·es et nous devons rendre visible ces revendications. 
Chaque annonce gouvernementale est un nouveau coup bas pour les per-
sonnels imposant une réaction à la hauteur de l’attaque : « choc des sa-
voirs », 3ème rendez-vous de carrière barrage à la classe exceptionnelle, 
nouvelle réforme de la formation initiale entrainant la déqualification des 
futur·es entrant·es dans le métier et sonnant le glas de la liberté pédago-
gique, classes à horaires aménagés en maths sciences, convention ci-
toyenne sur le temps de l’enfant… Grâce au SNES-FSU, les syndiqué·es sont 
informé·es, en capacité de décrypter les enjeux de mesures que le gouver-
nement présente sous un jour uniquement favorable et de les expliciter à 
leur tour pour convaincre la profession de la nécessité de se battre. 
La force de notre organisation syndicale et des luttes menées avec vous a 
récemment permis des avancées : le gouvernement a renoncé aux trois 
jours de carence, le « choc des savoirs » est moribond et le DNB ne barrera 
pas l’accès au lycée, l’avancement des débuts de carrière est déconnecté 
de l’évaluation. 
Nous devons continuer, ensemble, patiemment, à informer, rassembler 
largement, pour conduire les collègues à la mobilisation qui fera la preuve 
de l’unité et de la force des professions que le SNES-FSU représente face à 
des politiques délétères pour le service public d’éducation. 
 

Bordeaux, le 14 mai 2025 
Sonia MELJAC 

Secrétaire générale du SNES-FSU section académique de Bordeaux 
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RENTRÉE 2025 : POURSUITE DE LA DÉGRADATION 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET D’ENSEIGNEMENT  

Les effectifs d’élèves en diminution condui-
sent à des retraits de postes de la part du 
Ministère. Les redéploiements opérés don-

nent la priorité aux académies en croissance dé-
mographique, contrairement à la nôtre, et aux 
académies aux IPS défavorisées. A l’échelle de la 
globalité du territoire, ce n’est pas non plus le cas 
de Bordeaux. Ainsi, malgré la création de 324 
postes dans le second degré à la rentrée 25, no-
tre académie se voit retirer des moyens. 
 
 
De l’érosion des effectifs... 

Les effectifs, à l’échelle académique, ont varié de -1,33% 
entre la rentrée 2022 et les prévisions de la rentrée 2025. 
Dans certains départements, ces variations ont eu un im-
pact considérable sur les postes au cours de cette même 
période.

Evolution des effectifs dans les établissements de 
l’académie à la rentrée 2025 par rapport à 2024

Rentrée 2025 Effectifs d’élèves

LGT -133

LP 137

Postbac 172

Collèges -1568

SEGPA 35

Total 2nd degré -1357

Evolution des effectifs et des postes  
de la rentrée 2022 à la rentrée 2025

D
ép

ar
te

m
en

t

en nombre  
d’élèves

en  
pourcentage

Solde des  
créations / sup-

pressions de 
postes

24 -1163 -4,77% -55

33 73 0,06% 90

40 -920 -3,20% -40

47 -224 -1,50% -16

64 -825 -2,08% -30

académie -3059 -1,33% -51

En dehors de la Gironde, les 
autres départements sont en 
diminution continue depuis la 
rentrée 2022. La déprise dé-
mographique se poursuivra 
dans le premier degré pour 
l’ensemble des départements 
à la rentrée 2025, avec ses 
conséquences ultérieures 
dans le second degré. 
Il faut noter que l’évolution 
positive très limitée des effec-
tifs en Gironde sur les 4 ren-
trées de 2022 à 2025 s’est ac-
compagnée de l’ouverture sur 
la période de deux lycées et 8 
collèges. Ainsi, le financement 
de ces nouveaux établisse-
ments s’est effectué large-
ment par redéploiement, en 
déshabillant Pierre pour habil-
ler Paul avec un solde de 90 
créations de postes pour l’ou-
verture de 10 établissements ! 
 
Les premières informations 
sur le budget 2026, avec la re-
cherche de 40 milliards d’éco-
nomie sans augmentation des 
impôts des plus riches et la 
volonté de réduire les coûts 
du service public, sont très in-
quiétantes pour l’avenir dans 
notre académie, du fait de 
l’impact de la baisse démogra-
phique sur les postes. 
 
 
 
 
 

….Aux conséquences 
sur les postes 
 
47 postes sont retirés dans le 
cadre du redéploiement à 
l’échelle nationale. 25 postes 
(correspondant à 20 emplois 
de remplacement, 4 postes de 
DDFPT et un poste de docu-
mentaliste pour le nouveau 
collège de Montussan) sont 
également budgétisés sur des 
moyens d’enseignement et re-
tirés des structures d’établis-
sement. C’est un choix du Rec-
torat que le SNES a dénoncé. 
Il est nécessaire qu’il y ait da-
vantage de remplaçant·es 
pour répondre aux besoins 
dans ce domaine mais il fau-
drait pour cela des moyens 
supplémentaires et non des 
moyens retirés aux établisse-
ments. 
Au total, ce sont 71 équiva-
lents temps plein que le Rec-
torat doit retirer des établisse-
ments. 
La diminution des heures 
postes conduit à la fermeture 
de 53 postes dans l’académie 
à la rentrée prochaine. Mais 
ces 53 suppressions n’étant 
pas à la hauteur du volume 
d’heures postes à retirer, (71 
équivalents temps plein), il 
faut donc prévoir des réduc-
tions ou des suppressions de 
BMP ou, dans certaines, situa-
tions, de compléments de ser-
vice reçus. 

Créations et suppressions de postes dans  
l’académie à la rentrée 2025

Type  
d’etablissement

Postes 
créés

Postes  
supprimés

Solde

Clge-SEGPA 66 110 -44

LP-SEP 35 29 6

LYC-SGT 89 98 -9

EREA 3 9 -6

total 193 246 -53
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FOCUS
Evolution des moyens dans l’académie entre la 

rentrée 2024 et la rentrée 2025

Département
Heures 
postes

En ETP En HSA

24 -326 -18 =

33 -19 -1 =

40 -390 -22 =

47 -36 -2 =

64 -507 -28 =

académie -1278 -71 =

Sonia MELJAC

Les nouveaux textes « choc des savoirs » ont été publiés au 
JO mais, au moment où sont écrites ces lignes, pas au BO. 
Cela signifie donc qu’il n’y a pas d’application du décret et 
que les groupes en 6ème et 5ème doivent être combattus, 
à bon droit, dans les collèges, 
en ce moment de préparation 
de rentrée. Le SNES maintient 
son opposition à la logique de 
tri social qui prévaut dans cette 
réforme, aujourd’hui mori-
bonde. Tous les outils pour 
combattre le « choc des sa-
voirs » sont disponibles sur le 
site du SNES.  

« Choc des savoirs »

 
Le maintien à l’identique du volume d’HSA conduit au-
tomatiquement à l’augmentation de leur proportion 
dans les DHG des établissements et contraint les ré-
partitions de service dans les équipes disciplinaires, 
engendrant parfois des compléments de service alors 
que d’autres collègues de la discipline devront effec-
tuer des HSA. 

La politique d’ouverture des ULIS se poursuit. Le Recto-
rat met en avant 94 ouvertures (collèges, LGT, LP ou 
SEP) depuis la rentrée 2017. Toutefois, les besoins aug-
mentant, celles-ci ne permettent pas de désengorger 
les dispositifs dont les effectifs restent bien trop fré-
quemment au-dessus du seuil de 10 élèves prévu par 
les textes réglementaires. 
 

NB : selon les départements, les données sur les effectifs intègrent 
ou non les nouveaux dispositifs  à la rentrée. 
 
Les effectifs des élèves allophones nouvellement ar-
rivé·es sont aussi en augmentation constante depuis la 
rentrée 2018, en particulier en Gironde et dans les Py-
rénées Atlantiques. 51 dispositifs UPE2A ont été ou-
verts depuis 2017 sans être à la hauteur des besoins 
sur le terrain car, en dehors des agglomérations, les 
élèves sont dispersé·es sur le territoire et les person-
nels démunis pour les accueillir.

Inclusion

Département

Nombre 
d’ULIS  
collège 
R. 2025

Effectif 
moyen 

par ULIS

% d’ULIS au  
dessus du seuil 

de 10 élèves

24 23 12,5 90%

33 76 13,9 97%

40 35,5 10,9 66%

47 22 11,1 70%

64 40 10,7 70%

Face à cette politique de ges-
tion des moyens et à cette 
conception du système édu-
catif supposant que la baisse 
du nombre d’élèves doit s’ac-
compagner de suppressions 
de postes, il est fondamental 
de dépasser la conscience lo-
cale des enjeux (préalable né-
cessaire) pour aller vers une 
vision globale et dénoncer 
l’instrumentalisation de la 
baisse démographique. Le 
nombre d’élèves à besoins 
particuliers, qu’il s’agisse 
d’élèves en situation de han-
dicap, allophones, bénéfi-
ciant d’un PAI, PAP ou PPRS, 
est en augmentation 
constante et demande un 
travail accru à l’ensemble des 
acteur·ices de l’école. Les si-
tuations de violence, entre 
élèves comme vis à vis des 
personnels, concernent aussi 
tous les départements de 
l’académie, sans épargner les 
zones rurales. Ce ne sont pas 
les mesures ultra-sécuritaires 
qui endigueront le phéno-
mène. Il faut des conditions 

d’accueil, d’encadrement, 
d’enseignement, qui permet-
tent aux élèves les plus en 
difficulté  de s’extraire de 
leurs difficultés scolaires et 
sociales et d’avoir des pers-
pectives d’avenir. 
 
Ainsi, le combat contre un 
budget 2026 qui détériorerait 
encore les conditions de tra-
vail dans l’Education Natio-
nale a déjà commencé. C’est 
l’ensemble des personnels 
qui doit manifester sa vo-
lonté d’une autre politique 
éducative que celle de la ré-
duction des moyens : mo-
tions dans les CA de fin d’an-
née, demandes d’audience 
en DSDEN, interpellation des 
élu·es, mobilisations d’éta-
blissement, participation aux 
mobilisations impulsées par 
le SNES. Chaque action parti-
cipe à la construction du rap-
port de force nécessaire pour 
imposer notre projet d’école 
émancipatrice face au projet 
libéral des gouvernements 
successifs. 
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Échos des départements

En Gironde, la pénurie de 
moyens dans les établisse-
ments est réelle et, dans un 

contexte d’austérité, la situation va 
encore s’aggraver à la rentrée pro-
chaine. 
 
Dans de nombreux établissements, les 
DHG sont insuffisantes pour assurer de 
bonnes conditions d’apprentissage à 
tous·tes les élèves. Ce manque de 
moyens entraîne l’abandon de certaines 
options, de cours en effectifs réduits, 
alors que les classes sont surchargées ! 
62 % des collèges du département ont 
un nombre d’élèves par classe supé-
rieur à la moyenne nationale de 26 
élèves et 83 % des lycées ont un nom-
bre d’élèves par classe supérieur à la 
moyenne nationale de 30,3 élèves. 
La baisse démographique mise en avant 

pour justifier les coupes budgétaires de-
vrait au contraire permettre de donner 
un peu d’air à des collèges et lycées sa-
turés ! 
Or le nombre de postes crées est très 
insuffisant. Rappelons qu’il manque en-
core des professeur·es dans le départe-
ment et que de nombreuses absences 
de longue durée ne sont pas rempla-
cées, comme en témoigne la situation 
ubuesque du collège J. Ellul où un père 
d’élève a assuré des heures de rempla-
cement ! 
Dans de nombreux établissements, 
comme le collège Pierre de Belleyme, le 
lycée Daguin ou le lycée Vaclav Havel, 
enseignant·es et parents se mobilisent 
contre les classes trop chargées, les 
suppressions de postes et la baisse des 
DGH. Quatre collèges de Gironde mè-
nent aussi des actions pour obtenir leur 
classement en éducation prioritaire ou 
dans l’attente qu’une attention particu-

lière soit portée à leurs effectifs et à leur 
dotation. 
Le SNES-FSU 33 leur apporte tout son 
soutien, aussi bien dans les instances 
que lors de leurs différentes mobilisa-
tions. 
Contre l’austérité, contre les réformes 
qui attaquent frontalement nos métiers, 
pour une vraie revalorisation, nous 
étions en grève le 13 mai. Sortons de la 
sidération et agissons pour défendre 
nos métiers, notre service public d’Édu-
cation et pour mettre les questions so-
ciales au cœur d’un printemps de mobi-
lisations. 
 
 

La section SNES-FSU de Gironde 
s2gironde@bordeaux.snes.edu 

GIRONDE

Une préparation de rentrée sous le signe de l’austérité 

LANDES
Dans les Landes, cure d’austérité sur les postes liée à une baisse démographique 
et manque de moyen pour l’inclusion.

Le mouvement va être extrê-
mement tendu dans le dé-
partement avec 17 mesures 

de carte scolaire et une baisse d’ef-
fectif dans le second degré. 
 
Dans de nombreuses disciplines, le 
nombre de postes vacants n’est pas suf-
fisant pour pouvoir replacer les person-
nels dont les postes ont été supprimés. 
Certain·es collègues vont peut-être se 
retrouver TZR dans le département 
faute de postes comme en Mathéma-
tiques par exemple avec deux postes 
pour trois cartes scolaires. Des mobilisa-
tions, comme à Aire sur Adour ou de-
vant la préfecture courant mars, ont pu 
montrer la détermination des collègues 
à se battre pour leurs conditions de tra-
vail. De trop nombreux BMP de 18h sub-

sistent dans le département malgré nos 
demandes répétées de transformations 
en postes fixes. Cette politique compta-
ble de suppression de postes ne per-
met pas de diminuer le nombre 
d’élèves par division ni d’améliorer les 
conditions de travail dans les Landes 
pour les personnels comme pour les 
élèves. 
 
Concernant les répercussions sur la 
santé des agent·es, le manque de 
moyen pour l’inclusion, se fait cruelle-
ment sentir dans le département. De 
nombreuses fiches SST nous sont parve-
nues pour signaler une réelle difficulté 
de la prise en charge des élèves à be-
soin. Il nait de la souffrance pour les 
élèves, pour les personnels, qui peut 
s’accompagner d’agressions verbale et 
physique.  

Nous avons demandé auprès de la DA-
SEN que l’administration soit au sou-
tien des collègues, à la suite d’agres-
sions d’élèves et qu’une réflexion soit 
menée sur la gestion des élèves rele-
vant de l’inclusion. 
Nous avons continué de demander des 
moyens pour l’inclusion dans le dépar-
tement auprès de la nouvelle DASEN : 
un pôle de remplacement pour les 
AESH, des effectifs de classe permet-
tant une inclusion bénéfique. 
 

La section SNES-FSU des Landes 
snes40@bordeaux.snes.edu 
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Échos des départements

L'enjeu majeur dans le dépar-
tement est la croissance des 
risques psychosociaux (RPS).  

 
Une prise de conscience émerge parmi 
les personnels, qui osent de plus en plus 
utiliser les fiches SST pour signaler ces 
risques. Bien que les risques matériels 
persistent, l'analyse des signalements 
confirme la prédominance des RPS en 
Lot-et-Garonne. Sur les 133 fiches consi-
gnées dans le registre SST départemen-
tal cette année, 92 concernent les RPS, 
principalement dus à trois probléma-
tiques : l'inclusion sans moyens adé-
quats, les agressions des personnels par 
les familles, et les violences liées à l'ac-
cueil d'élèves perturbateurs. Lors des 
différentes instances et réunions, les 
élu·es du SNES et de la FSU ont souligné 
l'importance du soutien que la hiérar-

chie doit apporter aux personnels 
confrontés à ces situations. 
Un autre enjeu majeur est la baisse des 
moyens prévue pour la rentrée 2025. 
Alors que les effectifs d'élèves restent 
stables (+36 élèves en collège et -15 en 
lycées généraux et technologiques), les 
moyens alloués diminuent (-134 heures 
en collège et -21h30 en LGT). De plus, on 
observe une augmentation des Heures 
Supplémentaires Années (HSA) au détri-
ment des Heures Postes, ainsi que la 
suppression de deux postes dans le dé-
partement. Concrètement, cela dégra-
dera nos conditions de travail avec des 
classes plus chargées et une augmenta-
tion des heures supplémentaires de-
mandées aux enseignant·es. Cette situa-
tion impacte la qualité de 
l'apprentissage et la prise en charge des 
élèves en difficulté. L'imposition des 
deux HSA réglementaires et la pression 

pour en accepter davantage entraînent 
une surcharge de travail et un stress ac-
cru, dégradent l'équilibre entre vie pro-
fessionnelle et vie personnelle, avec des 
répercussions sur le bien-être des ensei-
gnant·es.  
Face ce constat alarmant, c'est unique-
ment par une mobilisation collective que 
nous pourrons espérer inverser cette 
tendance. Ensemble, nous devons faire 
entendre notre voix et agir de manière 
concertée pour défendre nos conditions 
de travail.  
 

La section SNES-FSU du Lot-et-Garonne 
snes47@bordeaux.snes.edu 

LOT-ET-GARONNE

DORDOGNE

Au prétexte de la baisse dé-
mographique prévue dans 
le second degré, le minis-

tère a retiré 47 postes d’enseigne-
ment dans l’académie, dont 18 
rien qu’en Dordogne.  
 
Une nouvelle fois, nous payons très cher 
la baisse des moyens, après des soldes 
successifs de -6 postes en 2022, -18 en 
2023, -19 en 2024 et donc encore - 18 
postes pour la rentrée 2025. Au total, 
nous avons perdu 108 postes depuis 
2020 dans le département. Quand cette 
spirale s’arrêtera-t-elle ? Parallèlement à 
la diminution des heures postes, le vo-
lume d’HSA ne cesse d’augmenter dans 
les établissements entraînant des com-
pléments de service abusifs et une pres-

sion sur les collègues, y compris à temps 
partiel.  
Nous avons donc une nouvelle fois dé-
noncé le manque cruel de moyens. 
Nous sommes aussi longuement inter-
venu·es sur quelques situations pour les 
faire évoluer et également sur tous les 
compléments de service prévus au-delà 
de 40 minutes de route.  
Cette politique, à l’œuvre depuis de 
nombreuses années, dégrade considé-
rablement les conditions de travail et le 
bien être des collègues qui sont de plus 
en plus inquiet·es et angoissé·es quant à 
leur situation professionnelle. Ils et elles 
sont ainsi de plus en plus nombreux-ses 
à demander un temps partiel, et à pré-
férer diminuer leur rémunération par-
fois leur nombre de trimestres liquida-
bles pour la retraite (en l’absence de 
surcotisation), plutôt que d’effectuer un 

complément de service. 
Dans ces conditions, il y a fort à parier 
que la rentrée en Dordogne, comme ail-
leurs, sera chaotique, et qu’une fois de 
plus, il manquera encore des ensei-
gnant·es devant les élèves en septem-
bre.  Le manque d'attractivité de la pro-
fession demeure un mal profond du fait 
de conditions de travail dégradées par 
le manque de moyens et les réformes 
successives imposées à marche forcée. 

 
La section SNES-FSU de Dordogne 

snes24@bordeaux.snes.edu 

Plus de souffrance au travail et des conditions de travail qui se dégradent encore…

La préparation de la rentrée 2025 en Dordogne s’est achevée par le CSA départemental 
sur les créations et suppressions de poste ainsi que sur les compléments de service 
prévus pour la rentrée prochaine.
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Échos des départements

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Rentrée 2025 : le SNES-FSU 64 en première ligne contre la casse du service public 
d’Education Nationale

Alors que la DSDEN a enté-
riné la suppression de 27 
postes dans les collèges et 

lycées des Pyrénées-Atlantiques à 
la rentrée 2025, la mobilisation 
s’est amplifiée dans les établisse-
ments.  
 
D’Oloron Sainte-Marie à Orthez, de La-
runs à Bayonne, les équipes éducatives, 
soutenues activement par le SNES-FSU 
64, refusent toujours cette logique pure-
ment comptable de maintien de taux 
d'encadrement. Effectifs surchargés, 
compléments de service en hausse, 
pertes de postes non remplacés, ferme-
ture de divisions... les conséquences 
pour la rentrée prochaine sont drama-
tiques pour les personnels comme pour 
les élèves et leurs familles, particulière-
ment les moins favorisé·es socialement.  

Le SNES-FSU 64 a dénoncé une gestion 
déconnectée des besoins du terrain et 
un dialogue social dévoyé : documents 
envoyés hors délais, absence de ré-
ponses aux questions syndicales, mé-
pris du paritarisme. Face à ces atteintes 
aux conditions de travail et d’enseigne-
ment, les élu·es SNES-FSU se battent 
dans chaque instance, alertent les col-
lègues, soutiennent les mobilisations lo-
cales et interpellent les autorités. 
Loin de se résigner, le SNES-FSU 64 ap-
pelle à une riposte collective : mobilisa-
tion devant les établissements, actions 
dans les CA, courriers aux élu·es, confé-
rences de presse, grèves… 
L’arrivée du nouveau DASEN est l’occa-
sion de porter à nouveau nos revendica-
tions pour un service public d’éducation 
digne de ce nom, tout en renouant le 
dialogue social si souvent méprisé ces 
dernières années. Nous réaffirmerons 
notamment que la baisse démogra-

phique, loin d'être générale cependant, 
doit permettre une réelle baisse des ef-
fectifs des divisions dans l’ensemble des 
établissements, du nombre d'élèves à la 
charge des enseignant·es, d'autant que 
l’institution exige toujours plus leur ac-
compagnement personnalisé. 
 Ensemble, défendons une école pu-
blique ambitieuse, des conditions de 
travail dignes et la réussite de tous·tes 
les élèves. 
 
 

La section SNES-FSU  
des Pyrénées Atlantiques 

snes64@bordeaux.snes.edu 

Jacky Derrier est décédé le 13 mai 2025 à l'âge de 81 ans. 
Professeur d'Histoire et Géographie en retraite, il fut longtemps un militant très actif au SNES, dans son S1 du lycée 
de Lescar, au S2 des Pyrénées-Atlantiques, à la CA du S3 de Bordeaux et à la FSU.
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Échos des départements

AU LYCÉE LOUIS DE FOIX DE BAYONNE, 
UNE AVANCÉE MAJEURE OBTENUE PAR LA 
MOBILISATION COLLECTIVE ET MILITANTE ! 

Un  précédent bulletin pré-
sentait les graves difficul-
tés de la majorité des en-

seignant·es du lycée Louis de Foix 
et mentionnait l'enquête 360 ° or-
donnée par la Rectrice, après trois 
ans de signalements et d'alertes 
de toute nature restés sans ré-
ponse. 
 
L'enquête 360 ° a eu lieu. Ses conclu-
sions ont été communiquées par l'IA-
IPR qui en avait la charge ainsi que par 
le Dasen du 64 lors du CA du 10 février 
du lycée Louis de Foix : la Rectrice 
confortait la cheffe d'établissement 
dans ses fonctions et ordonnait des en-
quêtes administratives, susceptibles de 
suites disciplinaires, notamment à l'en-
contre de deux  délégués syndicaux des 
personnels de l'établissement, ce qui 
était particulièrement choquant. 
 
La section académique du SNES a de-
mandé immédiatement audience au-
près du Secrétaire Général du Rectorat 
et Sonia Meljac et Isabelle Soulé ont été 
reçues le 21 février par celui-ci et le 
DRRH. 
Elles ont exposé les dysfonctionne-
ments administratifs relatifs au Code de 
l'Éducation, les problèmes relationnels 
récurrents avec la cheffe d'établisse-
ment, la véritable souffrance au travail 
vécue par un nombre trop élevé de col-
lègues et le fait que  leurs écrits fré-
quents de signalement ou d'alerte aient 
été laissées sans réponse de la part des 
services du rectorat. Elles ont mis en 
garde l'administration sur l'incompré-
hension totale de personnels face aux 
enquêtes administratives avec possibi-
lité de sanctions disciplinaires qui 
étaient diligentées. 
 
En effet, il apparaissait disproportionné 
et injuste que des auditions des deux 
délégués syndicaux soient prévues, 

avec des risques de sanctions, alors 
qu'ils avaient déjà témoigné dans le ca-
dre de l'enquête 360 et qu'ils étaient 
déjà éprouvés par un climat profession-
nel pesant. Le Rectorat, tout en affir-
mant vouloir "objectiver des éléments", 
semblait dénier la question de fond : le 
"management brutal" appliqué au lycée 
Louis de Foix, maintenant documenté, 
largement connu dans l'agglomération 
bayonnaise et finissant par porter at-
teinte à l'image-même de l'établisse-
ment. 
 
Les convocations des collègues sont 
tombées pendant les congés d'hiver, 
avec la surprise d'être convoqués deux 
fois pour les délégués syndicaux, les 12 
et 19 mars. Le 12, il a été intimé aux 
tiers les accompagnant comme témoins 
de "garder le silence". La section acadé-
mique est intervenue immédiatement 
auprès du DRRH pour dénoncer cette 
consigne contraire au droit des person-
nels entendus. Les auditions du 19 
mars se sont donc déroulées de ma-
nière plus pacifiée et Renaud Robert, 
secrétaire départemental des Pyrénées 
Atlantiques, qui accompagnait le repré-
sentant SNES de l'établissement, a pu 
prendre la parole. 
 
Le 19 mars, un rassemblement militant 
organisé devant le lycée Louis de Foix a 
réuni des collègues de toute l'agglomé-
ration venu·es apporter leur soutien. La 
section académique a informé le DRRH 
de la fermeture de tous les accès de 
l'établissement ordonnée par la Provi-
seure qui a mis en difficulté les col-
lègues auditionnés et d'autres qui 
avaient cours. 
 
Lors d'une réunion le 26 mars à 
Bayonne, en présence de Sonia Meljac, 
la section académique a incité les per-
sonnels présents à apporter toute 
preuve de leur engagement libre et 
consenti dans les démarches collectives 
initiées lors d'heures d'information syn-

dicale régulièrement convoquées ou 
d'assemblées générales (rassemble-
ments, manifestations, signatures de 
pétitions) et à témoigner des empêche-
ments nombreux auxquels il avaient 
été confrontés dans l'exercice de leur 
profession du fait des méthodes de ma-
nagement mises en oeuvre dans le ly-
cée. Un dossier très étayé a été consti-
tué en un temps record et mis à 
disposition du Secrétaire Général du 
Rectorat et du DRRH par la section aca-
démique. Les collègues ont fait preuve 
de leur grande réactivité et solidarité, 
trouvant pour soutenir leurs collègues 
l'énergie nécessaire à la rédaction des 
documents, malgré leur épuisement 
psychique. 
 
Dans le courant du mois d'avril, la sec-
tion académique a pu informer les per-
sonnels de la mutation de la cheffe 
d'établissement, dans le cadre du mou-
vement des personnels de direction. 
 
Mais le SNES, et les collègues avec lui, 
demeure en alerte en cette période 
sensible de la préparation de la rentrée 
2025 et de déroulement des examens. 
Il est prêt à intervenir pour toute ques-
tion juridique relative aux droits des 
personnels, sur tout manquement rè-
glementaire constaté. 
 
Enfin, le SNES, comme les collègues, at-
tendent les conclusions des enquêtes 
du mois de mars et se tiennent prêt·es 
à agir dans le cas où des sanctions se-
raient prononcées à l’encontre de 
membres du personnel enseignant. 
 
 

Isabelle SOULÉ 
secrétaire départementale adjointe  

du SNES-FSU 64
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FORMATION SPÉCIALISÉE 15 AVRIL 2025

Destiné au départ aux seuls 
personnels administratifs 
des services, le baromêtre 

QVCT a été étendu en 2024 aux 
50206 agent·es de l’académie sous 
la forme d’un questionnaire envoyé 
via les boîtes professionnelles.  
 
Bien que satisfait de la participation, le 
rectorat s’apprête à fournir un gros ef-
fort de promotion (message Iprof, af-
fiches, newsletter RH et Rectorat info, 
article en une sur l’intranet…) et apporte 
des modifications sur demande des 

élu·es FSU. 
Pour 2025, la fenêtre de réponse est 
avancée (4 juin-4 juillet), les personnels 
en CIO sont intégrés au panel et plu-
sieurs questions fusionnent ou sont 
supprimées. 
 
Pour 2026, le QVCT fusionnera sure-
ment avec le questionnaire égalité pro-
fessionnelle (6000 réponses cette 
année) qui a mis en exergue les besoins 
des collègues sur la question des vio-
lences sexistes et sexuelles, la promo-
tion dans la carrière et l’articulation vie 
professionnelle/vie privée.   

La volonté de prendre le pouls des 
conditions de travail de la profession est 
louable mais la question des actions qui 
en découlent perdure. Le SNES-FSU a 
bien indiqué à l’administration que sa 
promotion du questionnaire serait d’au-
tant plus facilitée que les collègues 
pourraient constater la réalité de l’amé-
lioration de leurs conditions de travail 
via des actions concrètes basées sur le 
résultat du questionnaire. Le rectorat 
valide l’idée de communiquer sur ses ac-
tions mais lesquelles ? Pour l’instant, 
suite au questionnaire 2024, il n’y a rien 
en vue ! 

Qualité de vie au travail 2025 : un questionnaire QVCT qui s’étoffe mais pour quels 
résultats ?

Violence contre les personnels : la hausse se poursuit

Les bilans annuels chiffrés se succèdent 
et illustrent la réalité de la dégradation 
des conditions de travail. Depuis 2020 
que les chiffres sont communiqués, 
l’augmentation est ininterrompue. 
 
Les conseils de discipline 
Avec 964 conseils de discipline réalisés 
dans notre académie pour l’année 
2023/2024, c’est encore une hausse de 
18% par rapport à l’année précédente.  
Fait remarquable, dans le département 
de la Dordogne, 81% des établissements 
ont réalisé des conseils de discipline 
contre 56 % dans les 4 autres départe-
ments. L’idée facile selon laquelle les 
grandes villes de départements urbani-
sés concentreraient les difficultés en op-
position au calme bucolique des 
départements à majorité rurale, est ici 
bien mise à mal. 
Les appels des familles suite à des ex-
clusions définitives augmentent égale-
ment de 17 %. Cette demande est plus 
systématique en lycée depuis la mise en 
place de Parcoursup que le SNES-FSU 
n’a cessé de condamner. Ainsi, l’objectif 
recherché par les familles formulant un 
appel en lycée est essentiellement d’ob-
tenir la suppression de la sanction du li-
vret de l’élève par crainte que celle-ci ne 

bloque son orientation. La remise en 
question de la sanction elle-même n’est 
qu’un objectif secondaire. 
 
Les demandes de protection 
fonctionnelle 
Les demandes de protection fonction-
nelle de collègues harcelés·e, 
agressé·es, menacé·es ou visé·es par 
une plainte ont littéralement bondi de 
95 % par rapport à l’année précédente. 
Si l’on remonte à 2020, c’est une aug-
mentation de 456 % ! La proportion de 
demande en lien avec les réseaux so-
ciaux représente aujourd’hui un quart 
des sollicitations. 
La réalité du terrain n’explique ici pas 
tout. Le SNES Bordeaux popularise auprès 
des collègues ce dispositif de protection 
des agent·es par l’administration et ne 
cesse d’exiger de sa part qu’elle en fasse 
la promotion. Le lien « l’académie vous 
protège » envoyé par le rectorat à tous les 
personnels et qui rassemble les différents 
dispositifs de protection (Stop Discri, Pro-
tection fonctionnelle, Accompagnement 
RH ou médico-social) était une exigence 
des représentant·es SNES-FSU. 
Désormais, à notre demande, les agent·es 
sollicitant la protection fonctionnelle peu-
vent réclamer des mesures de réhabilita-

tion quand leur honneur a été atteint, par 
une dénonciation calomnieuse ou une 
plainte infondée. Celle-ci pourra prendre 
la forme d’un affichage dans l’établisse-
ment entre autres modalités.  
Cette demande légitime et pourtant pré-
vue par le code de la fonction publique 
n’avait jamais été appliquée dans l’aca-
démie de Bordeaux. 
 
Les « faits établissements » 
Concernant les faits les plus graves re-
montés par les chef·fes d’établissements 
sur la plateforme « faits établisse-
ments », le bond est de 63 %.  
Les atteintes aux personnels se multi-
plient, cependant la pression mise par 
les représentant·es SNES FSU sur l’admi-
nistration a contraint celle-ci à exiger 
des remontées auprès des directions 
quand un fait grave survient. La volonté 
de trop nombreux personnels de direc-
tion de passer sous les radars a long-
temps rendu cette plateforme de 
signalement inopérante en minimisant 
volontairement les chiffres et alimen-
tant le sentiment d’un « pas de vague » 
auprès des collègues dont la souffrance 
allait croissant. C’est désormais terminé. 
 

Harold SABOURDY
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PLAN NATIONAL D’ACTION EGALITÉ PROFESSIONNELLE : 
UN OUVRAGE ENFIN REMIS SUR LE MÉTIER.

Le 16 avril s’est tenu au Recto-
rat le 1er groupe de travail 
pour la déclinaison acadé-

mique du plan national d’action 
égalité 2025-2027 auquel ont parti-
cipé les syndicats de la FSU, dont le 
SNES, représenté par deux femmes, 
qui y ont été particulièrement ac-
tives. La réunion a été ouverte par 
Jean-Marc Huart, nouveau Recteur 
de l’Académie qui a affirmé son at-
tachement à ce sujet et sa volonté 
de voir rapidement la concrétisation 
du plan.  
 
Le plan de 2022, le premier, n’a pas été 
suivi. Le SNES a déploré les deux ans 
écoulés sans bilatérale avec le Rectorat, 
temps précieux perdu pour ce sujet 
pourtant prioritaire. Le Rectorat s’est 
engagé à un suivi plus poussé pour ce 
second plan, avec un comité de suivi 
restreint réuni a minima deux fois par 
an, auquel le SNES-FSU a déjà indiqué 
sa volonté d’être intégré. 
 
Le premier plan traitait de l’égalité pro-
fessionnelle femmes/hommes, avec 
comme objectif la réduction concrète 
des inégalités. Celui-ci propose un mé-
lange des genres pour le moins original 
en saupoudrant ici ou là la lutte contre 
d’autres formes de discrimination, no-
tamment la discrimination liée au handi-
cap. Cette confusion rend le propos de 
l’égalité moins audible et affaiblit tant la 
lutte pour l’égalité des droits que celle 
contre les discriminations. Le SNES dé-
fend l’existence de deux plans distincts, 
chacun traitant pleinement ces sujets, 
plutôt que de plaquer artificiellement 
quelques mesures contre les discrimina-
tions racistes ou le validisme dans un 
document dont ce n’est pas le sujet. 
 
Cinq des sept axes du plan ont été ba-
layés lors de cette réunion. Plusieurs 
constats : 
 

o Le Rectorat semble réellement à 
l’écoute et ouvert à un travail commun 
avec les syndicats, qui ont apporté des 
modifications et des propositions d’ac-
tions concrètes. Par exemple, la FSU a 
demandé la création d’un guichet 
unique pour les victimes de VDHAS, sur 
lequel les collègues pourraient simulta-
nément faire le signalement, la de-
mande de protection fonctionnelle et de 
CITIS. Le besoin de solutions pour les 
femmes allaitantes, parallèlement à ce 
qui existe déjà dans d’autres services 
publics, a aussi été souligné. 
 
o De la bonne volonté mais les applica-
tions actuelles du plan restent bien en 
deçà des ambitions affichées. Une majo-
rité d’actions proposées se limitent à 
constatater et mesurer des inégalités. 
Des indicateurs chiffrés sont néces-
saires pour suivre l’efficacité du plan, 
mais l’heure n’est plus au constat, elle 
est au traitement des inégalités ! Un 
seul exemple : l’axe 3 s’intitule « Evaluer, 
prévenir et traiter les écarts de rémuné-
rations» et le seul angle envisagé pour 
traiter ces écarts est celui de l’équilibre 
des contingents dans les opération de 
carrière. Aucune action concernant les 
déséquilibres dans l’attribution des IMP, 
des heures supplémentaires, les temps 
partiels majoritairement pris par les 
femmes pour raison familiale, rien non 
plus sur les fins de carrière et la plus 
grande fatigabilité… Le SNES fera des 
propositions d’action pour les prochains 
GT. L’égalité professionnelle passe par 
une plus grande équité dans le traite-
ment salarial et le déroulé des carrières, 
mais aussi par le rattrapage pour toutes 
les collègues lésées depuis des années ! 
 
o Le SNES a insisté à nouveau sur la si-
tuation particulièrement précaire des 
AESH et l’importante inégalité qui en dé-
coule. Les AESH sont la population la 
plus féminisée, la moins bien rémuné-
rée, puisque nos collègues, déjà très 
mal payées, sont toutes à temps partiel 
sans que le Rectorat ne prenne de dis-
positions pour permettre leur emploi à 
temps plein quand elles le souhaitent. 

 
o Le SNES a rappelé l’importance de 
s’appuyer sur la F3SCT et l’EAFC, pour le 
moment peu impliquées par le plan, ce 
qui devrait être corrigé avant le vote fi-
nal en CSAA. Prévenir et traiter les 
VDHAS ne pourra se faire que par une 
rigueur sans faille de l’institution et un 
changement radical des mentalités, qui 
passera nécessairement par une forma-
tion de qualité pour tous les personnels. 
 
Le plan est donc encore nettement 
améliorable. Il ne résoudra pas à lui seul 
les inégalités enracinées dans le fonc-
tionnement de l’Education Nationale. 
Mais l’écoute dont a fait preuve le Recto-
rat est encourageante. Le SNES veillera 
à ce que ce plan soit, cette fois, mis en 
œuvre et suivi. Au niveau national, il 
continue de porter des mesures fortes 
notamment dans l’égal accès aux car-
rières, la revalorisation des salaires 
pour toutes, la fin de la précarité impo-
sée aux AESH et la lutte contre les 
VDHAS. Voir s’appliquer une réelle éga-
lité professionnelle est un combat de 
longue haleine que des camarades ont 
porté avec force avant nous et pour le-
quel nous continuerons de lutter. 
 
 

VDHAS : Violence Discrimination  
Harcèlement Agissements Sexistes 
 
CITIS : Congé pour Invalidité  
Temporaire Imputable au Service  
 
F3SCT : Formation Spécialisée en  
matière de Santé Sécurité Condition 
de Travail 
 
EAFC : Ecole Académique de Formation 
Continue 
 
CSAA : Comité Social d’Administration 
Académique 

 
 
 

Maitane COCAGNE
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QUESTION FSU

LA RÉFORME DE LA PROTECTION SOCIALE  
COMPLÉMENTAIRE (PSC) 

La loi de transformation de la 
fonction publique (2019), 
prévoit la participation de 

l’employeur, à hauteur de 50%, à 
la cotisation de la complémentaire 
santé des agent·es de la fonction 
publique.  
 
Dans l’Education Nationale, la PSC, en-
trera en vigueur en avril 2026 (au lieu de 
janvier 2025). Obligatoire pour les 
actif·ves sauf dérogations (non-titulaires 
en CDD court, agent·es bénéficiant de la 
couverture santé de leur conjoint·e, bé-
néficiaires de la C2S…), les conjoint·es et 
les enfants des agent·es pourront y 
adhérer. La prise en charge de la cou-
verture santé par le duo MGEN-CNP as-
surances a été actée en mars 2025. 
Pour la partie prévoyance ce sera en 
juillet 2025. 
 
La PSC offrira une couverture santé obli-
gatoire, deux options facultatives en 
complément, et deux options faculta-
tives en prévoyance. 
Elle est loin du mandat historique de la 
FSU : le 100% sécu, toujours défendu. 
Elle acte le découplage de la santé et de 
la prévoyance. 
 
Nous venons d’apprendre la fin du ré-
seau PAS et des centres de réadaptation 
au 31/12/25. 
 
 

Dans les négociations la 
FSU a lutté pour : 
 
a Améliorer les droits santé des non-ti-
tulaires (subrogation, réduction de la 
durée de service à 4 mois pour ouvrir 
les droits au congé maladie ordinaire et 
au congé graves maladies, alignement 
des droits avec les titulaires…).  
a Améliorer le panier de soins initiale-
ment proposé par le ministère de la 
fonction publique. 
 
a La proposition d’une couverture pré-

voyance et la participation financière 
ministérielle.  
a Empêcher le découplage santé/ pré-
voyance.  
a Empêcher la sélection ou l’anti-sélec-
tion des adhérent·es, la tarification au 
risque.  
a Des mécanismes de solidarité inter-
générationnelle (actif·ves/ retraité·es) et 
entre agent·es actif·ves (accès à la cou-
verture santé pour les agent·es en situa-
tion précaire, rente enfants…)  
a La liberté des agent·es de choisir leur 
complémentaire santé (refus du minis-
tère) 
 

La couverture santé obli-
gatoire 
 
L’employeur prendra en charge 50% de 
la cotisation d’équilibre. Aujourd’hui fixée 
autour de 77€, elle augmenterait tous les 
ans. Les conjoint·es paieront 110% de 
celle-ci, les enfants 45%. Le reste à 
charge pour l’agent·e (dont une partie 
dépend de l’indice) ne sera pas égal aux 
50% restants. Il variera de 33€ à 53€. 
 

Les options facultatives de 
la couverture santé : 
 
o L’option A : rembourse mieux les 
consultations de spécialistes, de psycho-
logues, la médecine douce ; améliore la 
couverture hospitalisation, les actes 
techniques, l’imagerie, le paramédical, la 
pharmacie non prise en charge par la 
sécurité sociale. 
 
o L’option B : rembourse mieux l’op-
tique, l’auditif, les soins dentaires, que 
l’option A. 
 
L’employeur prendra en charge 50% du 
coût total jusqu’à 5€ ! L’option A couterait 
à l’agent·e 3,60€ (7,35€ tarif plein) et l’op-
tion B 25,33€ (30,33€ tarif plein). Pour les 
conjoint·es, ce sera tarif plein ; pour les 
enfants, 50% du tarif plein pour le 1er, 
25% pour le 2e, gratuité à partir du 3e.  

La prévoyance 
 
Chacun·e pourra souscrire à la pré-
voyance dans les 6 mois à partir d’avril 
2026. Au-delà, cette souscription sera 
hors du cadre de la PSC, avec une tarifi-
cation libre et la possibilité d’un ques-
tionnaire santé. La partie socle prévoit 
une prise en charge améliorée des 
congés longue maladie pour les pé-
riodes à mi-traitement et deux options 
la compléteront. 
 
o L’option 1 offre le maintien à 80% de 
la rémunération des agent·es, titulaires 
ou non, pendant : 

a la durée du congé maladie ordi-
naire rémunéré à mi-traitement,  
a  la 4e et la 5e année du CLD 
a  une disponibilité pour raisons de 
santé quand l’invalidité aura été  
reconnue pendant la période transi-
toire entre l’entrée en vigueur du ré-
gime et la réforme statutaire de l’in-
validité.  
 

o L’option 2 : frais d’obsèques et perte 
d’autonomie. 
 
L’employeur participera à hauteur de 7€ 
quelle que soit l’option choisie et les ta-
rifs sont encore inconnus. Les agent·es 
doivent souscrire massivement à la pré-
voyance et à ses options. C’est leur inté-
rêt (il n’y aura pas de rétroactivité possi-
ble en cas de maladie ou accident 
graves nécessitant des arrêts longs) et 
l’intérêt collectif car, si seul·es les 
agent·es avec des risques de santé 
souscrivent, la tarification sera plus éle-
vée. Enfin, le dédain pour ces options 
pourrait conduire à leur abandon et à 
une prise en charge dégradée des 
congés maladie. 
 

Retrouvez ici  
 les bases et 
les tarifs de  
rembourse-
ment de la 
complémen-
taire santé
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Actualité

Les retraité·es 
 
Pour les retraité·es, aucune 
couverture santé n’était 
prévue ! Comme statutaire-
ment les pensions versées 
sont du salaire continué, 
couverture santé et prise 
en charge par l’employeur 
étaient attendues. 
Grâce aux organisations 
syndicales, le ministère a 
évolué. Dès avril 2026, les 
retraité·es auront 6 mois 
pour adhérer sans condi-
tions au contrat collectif 
proposé aux actif·ves mais 
sans prise en charge em-
ployeur de 50% de la coti-
sation d’équilibre ! La FSU a 
dénoncé cette rupture de 
la solidarité intergénéra-
tionnelle.  
La première année les re-
traité·es cotiseront à hau-
teur de 100% de la cotisa-
tion d’équilibre avec un pla-
fond de 125%. Il pourra at-
teindre 150% à partir de la 
2e année jusqu’à la 5e an-
née de retraite. Après la 5e 
année, il est fixé à 175% 
avec impossibilité d’aug-
mentation au-delà de 75 
ans. 
 
Pour la FSU, il faut en finir 
avec ce système à double 
étage santé/complémen-
taire imposé par notre 
employeur et revenir à un 
système plus simple, soli-
daire et moins couteux : la 
sécurité sociale. L’assèche-
ment de ses financements 
et la multiplication des ac-
cords santé dans le privé 
et le public la fragilisent. 
Ensemble, poursuivons le 
combat pour sauver ce 
conquis social. 
 

Malick SAAMI

FINANCEMENT DES OPTIONS  
FACULTATIVES D’ENSEIGNEMENT  
ARTISTIQUES EN LYCÉE : UN SURSIS 
POUR LA RENTRÉE 2025 

La DRAC (Direction Régionale 
de l’Action Culturelle) contri-
bue à la rémunération des ar-

tistes et des professionnel·les du 
secteur culturel pour les disciplines 
artistiques non prises en charge par 
des enseignant·es formé·es spécifi-
quement, en enseignement de spé-
cialité ou facultatifs.  
 
Dans un courrier du 1er avril aux Rec-
teurs de Bordeaux et Poitiers ainsi qu’à la 
Rectrice de Limoges elle informait de la 
suppression de ces financements à la ren-
trée 2025 pour les options facultatives. 
Les enseignements de spécialité n’étaient 
pas concernés par cette suppres-
sion.  
Aucune communication officielle 
vers les lycées offrant ces options 
n’avait été faite et c’est par leurs par-
tenaires culturels que certain·es col-
lègues avaient eu connaissance de 
l’information.  
Alertées sur cette suppression de fi-
nancement, les sections académiques du 
SNES-FSU de Bordeaux, Limoges et Poi-
tiers se sont adressées à leurs Recteurs 
ou Rectrice dans un courrier commun. 
Le Rectorat de Bordeaux a répondu que 
le budget Education Nationale prenait le 
relais de la DRAC et que le financement 
des options concernées serait assuré à 
hauteur des 1800 euros annuels, comme 
précédemment. 

Si ce relais est positif, il ne constitue vrai-
semblablement qu’un sursis. 
Ce nouvel épisode de menace sur les am-
bitions de la politique culturelle dans 
l’Education Nationale, après la volonté de 
geler la part collective du Pass Culture et 
l’annonce de la mission de l’Inspection 
Générale « pour mieux accompagner et 
prioriser les projets », témoigne des 
conséquences concrètes et immédiates 
des mesures d’austérité budgétaire sur le 
service public d’éducation. 
Le nouveau Recteur de Bordeaux, Jean-
Marc Huart, avait souligné son attache-
ment au développement de la politique 
artistique et culturelle, en particulier dans 
les zones rurales, lors de l’audience de 
rencontre avec la FSU le 9 avril. 
 

 

 
 
La section académique du SNES-FSU 
maintient sa vigilance à ce sujet et invite 
les collègues et les établissements 
concernés à lui faire part de toutes les dif-
ficultés rencontrées. 
 
 

Sonia MELJAC

Pour lire le 
compte rendu 
de l’audience
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TZR ET REMPLAÇANT·ES  
NON-TITULAIRES : MAINTENIR LA 
PRESSION POUR LES AFFECTATIONS À 
LA RENTRÉE

L’intra 2025 
dans l’Académie 

de Bordeaux

collègues qui se sont 
informé·es lors des 
réunions en visio 
 
 
rendez-vous 
téléphoniques avec 
des adhérent·es 
réalisés 
 
 
mails de réponse 
envoyés à des 
questions mutations 
 
 
semaines de 
permanence en 
continu pour toute la 
profession 
 
 
dossiers sociaux et 
médicaux étudiés et 
portés en audience  
 
 
jours consacrés à 
vérifier les barèmes 
des adhérent·es 

170

206

220

3

46

3

Le Rectorat a, à plusieurs reprises, 
pris des engagements auprès des 
organisations syndicales pour ne 

pas revivre le chaos de l’affectation 
2024/2025 des remplaçant·es, TZR 
comme non-titulaires.  
 
Lors de l’audience du 31.03 les procédures 
d’affectation envisagées pour 2025/2026 nous 
ont été données par la DPE :  

o pour un BMP connu (ou plusieurs BMP 
permettant un minimum d’heures suffi-
sant) sera d’abord étudiée la possibilité 
d’y placer un·e TZR ou un·e non-titulaire 
en CDI. Si aucun·e n’est disponible dans 
une zone acceptable (1h de route max 
depuis le RAD pour le Rectorat) alors sera 
étudiée la possibilité de placer un·e non-
titulaire en CDD  
o les remplaçant·es TZR et CDI seront af-
fecté·es dans la mesure du possible au 
plus près de leur RAD (ou de leur domicile 
si la/le collègue en a fait la demande et 
que cela correspond à un BMP)  
o la continuité de service sera priorisée. 
Les chef·fes d’établissement pourront à 
nouveau faire des demandes de maintien 
auprès du Rectorat, ce à quoi le SNES-FSU 
s’oppose  
o l’affectation est manuelle : la DPE dit 
être attentive aux situations individuelles 
connues et aux demandes des collègues  
o la DPE se dit en capacité d’affecter une 
majorité de remplaçant·es entre fin juin 
et la fermeture des services le 20 juillet 

 
Le SNES-FSU continue de demander plus de 
transparence et d’équité sur l’affectation des 
remplaçant·es, quand le Rectorat répond 
que l’utilisation d’un barème est inenvisa-
geable car trop complexe. Particulièrement 
mobilisée cette année sur le dossier du rem-
placement, la section académique conti-
nuera de défendre les collègues et de porter 
les améliorations nécessaires pour les TZR et 
les non-titulaires. 
 

 
1) Si vous êtes dans une situa-
tion à fortes contraintes (médi-
cale, familiale, sociale...) : 
contactez rapidement le SNES-
FSU académique : perma-
nence@bordeaux.snes.edu. 
Nous avons sollicité une audience 
auprès du Rectorat pour porter 
les cas individuels des collègues 
remplaçant·es. 
 
2) Envoyez un mail à votre ges-
tionnaire en DPE entre le 13/06 
et le 24/06 pour remonter vos 
préférences d’affectation 
(AFA/SUP etc.) et vos 
contraintes. Attention, les don-
nées médicales :  RQTH, préconi-
sations… ne sont pas remontées 
en DPE, qui n’a pas à avoir 
connaissance des pièces médi-
cales. Si vous n’informez pas vo-
tre gestionnaire de l’existence de 
ces contraintes, elles ne pourront 
pas être prises en compte lors de 
la phase d’affectation. 
 
3) Si votre affectation pose 
question ou est problématique 
contactez le SNES-FSU acadé-
mique : permanence@bor-
deaux.snes.edu  
 

Retrouvez ici  
le bilan de l’audience du 31 mars :  
 

Les conseils de la  
section académique :

Maitane COCAGNE
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Comme tous les ans la section académique 
du SNES-FSU a sollicité une audience au-
près du DRRH et de la DPE pour porter les 

demandes de bonifications au titre médical ou so-
cial pour les adhérent·es qui nous avaient sollicités.  
 
Cette audience a demandé une préparation importante 
(plus de 12h de travail pour étudier tous les dossiers et 
conseiller les collègues). 
Le Rectorat ne nous a accordé qu’une audience de 30mn 
en visio, alors que nous avions près d’une cinquantaine 
de dossiers à étudier. Le DRRH, pris par d’autres 
contraintes a quitté la réunion au bout de 15mn. Ajou-
tons que le poste de médecin conseiller-technique auprès 
du Recteur étant vacant l’étude des dossiers a été faite 
par les médecins de prévention réunis en commission, ce 
qui est bien loin du cadre légal de cette procédure. 
 
Le SNES-FSU est particulièrement insatisfait de la 
manière dont s’est déroulé l’examen des dossiers 
médicaux et sociaux pour le mouvement intra 2025. 

 
Dossiers médicaux 

CONGÉS DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Le groupe de travail 
sur l'attribution des 
congés de formation 

professionnelle s'est tenu 
au rectorat le 15 avril.  
 
Nous abordons ici les "congés 
IPR" et le cas des collègues 
ayant la RQTH (reconnais-
sance de la qualité de travail-
leur handicapé).  
 
Le rectorat fait le choix de 
laisser 5% des congés de for-
mation à la discrétion des IPR. 
L'année dernière il n'avait pas 
communiqué la liste des col-
lègues obtenant le congé par 
décision des IPR, et le SNES-
FSU avait déclaré espérer que 
les propositions des corps 
d'inspection ne soient pas in-
décentes. Cette année, suite à 
l'insistante demande du 
SNES-FSU, cette liste a été 
communiquée après le 
groupe de travail, ainsi que 
celle de 2024. Voici le constat : 
alors qu’un·e collègue lambda 
obtient le congé de formation 
à la 6ème demande, un·e 
« élu·e » des IPR l'obtient à la 
3ème demande.  
 
Depuis 2 ans le rectorat pro-
pulse tout en haut du tableau 
les collègues ayant la RQTH, 
quel que soit le motif de celle-
ci et le nombre de demandes 
antérieures. Cette année 
100% des collègues ayant la 
RQTH (14 sur 14, tous·tes 
pour préparer l’agrégation) 
ont donc obtenu le congé de 
formation professionnelle, 
dont 6 à la première de-
mande, 2 à la seconde et 3 à 
la 3ème. Pour justifier ce trai-
tement privilégié l'administra-
tion invoque un texte stipu-
lant que "l'agent public en si-
tuation de handicap (...) dis-
pose d'un accès prioritaire à 
des actions de formation (...)". 
L'administration semble pren-

dre conscience que ce mode 
de fonctionnement interroge 
et que sa lecture du texte est 
discutable. Elle a prévu de 
faire à l'automne 2025 une 
réunion sur le sujet. 
 
La section académique a 
consulté les autres sections 
du SNES-FSU pour savoir 
comment leur rectorat gère 
cette problématique. Les 7 ré-
ponses obtenues à ce jour 
montrent soit une absence de 
traitement particulier pour les 
RQTH, ou une bonification 
modérée, équivalente par 
exemple à 2 refus.  
 
Le SNES-FSU lutte contre les 
discriminations et pour les 
droits des personnels en si-
tuation de handicap. Pour au-
tant, la discrimination positive 
effectuée depuis deux ans par 
l'administration dans l'octroi 
des congés de formation pro-
fessionnelle risque de 
conduire rapidement à l'en-
gorgement du système et à 
l'impossibilité pour d'autres 
personnels d'obtenir ces 
congés puisque les moyens 
qui y sont consacrés n'aug-
mentent pas. Le SNES-FSU mi-
lite pour des modalités d'attri-
bution des congés de forma-
tion professionnelle transpa-
rentes et équitables (loin de 
l'opacité des congés laissés à 
la main des IPR) et une aug-
mentation des moyens pour 
réduire les délais d'attente. 
 

Nicolas GARRET

Retrouvez ici l’article complet 

MOUVEMENT INTRA 
2025

Si vous avez obtenu une 
mutation en extension (sur 
un vœu non formulé) vous 
pouvez faire une demande 
de recours gracieux au Rec-
teur via COLIBRIS, du 14 au 
20 juin 2025. Le logiciel 
vous demandera de choisir 
une organisation syndicale 
pour être représenté·e lors 
de l'examen des recours. Si 
vous voulez être représenté·e par le SNES-FSU, il faut sé-
lectionner FSU. Adressez-nous au plus vite une copie 
de votre courrier sur la boîte  
permanence@bordeaux.snes.edu. 
 
Depuis 2023 le Rectorat n'accorde que très peu de révi-
sions d'affectation. Si vous êtes affecté·e sur un vœu de-
mandé au mouvement (y compris un vœu "Départe-
ment"), ou que vous n'avez pas obtenu de mutation, et 
que votre affectation est problématique, contactez la 
permanence du SNES-FSU académique pour savoir si 
une révision est envisageable. 
 

Maitane COCAGNE

Demander un recours / une révision 
d'affectation
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AUDIENCE EXAMENS AVEC LA DEC DU 6 MAI 2025

La section académique du 
SNES continue à demander à 
la DEC d’être attentive aux 

conditions de travail en période 
d’examens. Les services sont récep-
tifs aux demandes et le dialogue de 
ces dernières années a permis des 
avancées conséquentes : convoca-
tion au plus près du domicile (en 
lettres pour le DNB et l’EAF et en 
mathématiques pour le DNB), des-
serrement significatif du calendrier 
pour l’EAF avec coupure du week-
end, volonté d’éviter les cumuls de 
mission. 
Ce compte-rendu fait état des prin-
cipes généraux présentés au cours 
de l’audience. Pour toute difficulté 
rencontrée pendant cette pé-
riode d’examens, contactez la 
section académique :  
permanence@bordeaux.snes.edu 
 
 
Statuts particuliers des  
personnels : 
 
Pas de convocation des stagiaires et 
non-titulaires sauf pour des disciplines 
en tension : histoire-géographie au 
DNB, philosophie, économie-gestion où 
des non-titulaires seront convoqué·es 
sur désignation des IPR. Pour l’histoire-
géographie au DNB, les IPR ont ciblé les 
non-titulaires en CDI et en charge de 
classe de 3ème. 
 
Stagiaires ou non-titulaires peuvent 
aussi être convoqué·es en cas de désis-
tements. 
 
Personnels en temps partiel théra-
peutique : pas de convocation si la si-
tuation est connue de l’administration. 
Sinon elle procède à leur remplacement 
dès que leurs difficultés sont signalées. 
Personnels en charge d’une mission 
de coordination : confirmation du re-

nouvellement d’une rémunéra-
tion en parts d’IMP pour la 
coordination au baccalauréat 
(en lien avec les IPR) ou en BTS 
tertiaire. Si la discipline a peu 
de candidat·es, il n’y a pas de 
rémunération. 
 
Pour le DNB le principe d’envi-
ron un demi-lot de copies pour 
les coordos est renouvelé, sans 
rémunération spécifique. 
 
 
Généralités sur les missions 
de correction ou d’examen 
oral 
 
Impossibilité d’effectuer la mission : 
envoyer un courrier à la DEC par la voie 
hiérarchique et un double du courrier à 
la section académique du SNES qui ap-
puiera la demande. 
 
Signaler des dysfonctionnements : 
c’est le ou la chef·fe de centre qui 
contacte la DEC. 
 
Se protéger des contestations : les co-
pies (bac via l’espace candidat·e et DNB 
dans le centre de correction) et les bor-
dereaux d’interrogation sont consulta-
bles par les élèves et les familles. Il faut 
donc matérialiser la correction de 
chaque page, chaque exercice, au moins 
par un trait dans la marge et être expli-
cite sur les bordereaux d’oraux. 
Toute copie présentant des passages 
alertant le ou la correcteur·ice (pensées 
suicidaires, situations de violence, re-
marques xénophobes, antisémites, ho-
mophobes) doit être signalée aux 
chef·fes de centre pour transmission à 
la DEC. Le SNES a fait valoir que les au-
teur·ices de propos contraires aux va-
leurs républicaines ne devaient pas 
avoir, sous couvert de l’anonymat, un 
sentiment d’impunité. La DEC prendra 
contact avec le référent laïcité sur cette 
problématique. 
Le nombre de candidat·es avec amé-
nagements d’épreuves augmente en-
core et représente de 10 à 14% des can-
didat·es selon les examens dont 11% 
pour le DNB. Pour les épreuves orales, 

ces aménagements sont très pesants 
pour les examinateur·ices. Le SNES a 
souligné que cette croissance allait se 
poursuivre et qu’il fallait réfléchir, 
dans l’intérêt des personnels, à des 
solutions de réduction du nombre de 
candidat·es ou de revalorisation des 
indemnités d’examens, compte tenu 
du temps passé. 
 
 
DNB : 
 
En français et mathématiques l’affecta-
tion sur un centre de correction au plus 
près du domicile se poursuit. Elle pourra 
être testée en histoire-géographie, sans 
garantie de faisabilité. La DEC convoque 
donc, selon les disciplines, dans un 
rayon de 50km autour du domicile ou 
de l’établissement d’exercice. 
 
Volume de copies prévu : 30 en fran-
çais, 42 en mathématiques, 48 en his-
toire-géographie, 130 en sciences. 
 
Le guide du centre de correction sera 
actualisé et envoyé par la DEC aux 
chef·fes de centre. 
 
Calendrier : épreuves et commissions 
restreintes les 26 et 27 juin (plus une 
commission le 30) ; corrections les 1er 
et 2 juillet (jusqu’à 13h pour le DNB gé-
néral et 16h pour le DNB pro où le nom-
bre de correcteur·ices est moindre) ; dé-
libérations le 8 au matin et affichage des 
résultats en fin d’après-midi. 
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Baccalauréat : 
 
Cumul des missions : Le système de la 
session 2024 pour éviter la surcharge 
liée à la correction des EDS cumulée au 
grand oral est reconduit en dehors des 
LLCER car le cumul oraux d’EDS et 
grand oral était trop lourd. La mission 
sera donc composée soit de l’écrit et du 
grand oral (avec une convocation géné-
ralement inférieure à 4 jours et environ 
25 copies) soit des oraux d’EDS et de 
l’oral de second groupe. 
Pour les autres disciplines, ce sera 
une convocation pour l’écrit ou le grand 

oral, en inversant théoriquement les 
convocations par rapport à 2024. En 
économie-gestion, malgré cette volonté, 
il n’y a pas de garantie du fait du nom-
bre d’enseignant·es. 
En arts, même fonctionnement qu’en 
2024 : convocation pour correction de 
copies et oraux de second groupe ou 
convocation pour épreuve orale de spé-
cialité et grand oral, en inversant les 
convocations par rapport à l’an dernier. 
En philosophie et lettres, les collègues 
enseignant en HLP sont fléché·es sur la 
philo ou les lettres en HLP et pas convo-
qué·es pour la philosophie ou l’EAF. 80 
copies d’HLP sont prévues pour les col-
lègues concerné·es uniquement par 
l’écrit et 40 quand il y aura cumul avec le 
grand oral. 
 
Le SNES a insisté sur la nécessité que 
la situation des correcteur·ices d’éco-
nomie-gestion en 2024 ne se repro-
duise pas et que la date limite de cor-
rection portée sur les convocations 

ne soit pas modifiée par le corps 
d’inspection. La DEC a bien en tête les 
problèmes posés et travaille actuelle-
ment à leur évitement avec l’inspec-
tion. 
 
Grand oral : le SNES a rappelé les pro-
blèmes d’équité posés par des 
consignes différentes sur la gestion du 
temps de l’épreuve entre J1 et J2 en 
2024. Il sera clarifié cette année que le 
temps total de l’épreuve peut être infé-
rieur à 20mn selon la prestation des 
candidat·es. Les personnels de direction 
auront à diffuser l’information aux 

équipes pédagogiques. 
La durée de convocation des examina-
teur·ices reste limitée à 4 jours. Les 
convocations sont prévues dans un 
rayon légérement supérieur à 50km au-
tour de l’établissement d’exercice. 
Les candidat·es apportent leur fiche 
questions (avec cachet de l’établisse-
ment et signature des professeur·es) 
mais elle est aussi numérisée dans l’éta-
blissement d’origine pour opérer des vé-
rifications en cas de suspicion. Ces 
fiches doivent remonter pour le ven-
dredi 13 juin. 
 
EAF : 
 
Dépot des descriptifs le 2 juin pour une 
mise à disposition le 9. 
La DEC reste vigilante sur le nombre de 
descriptifs par professeur·e, entre 5 et 
7. La diminution du nombre de candi-
dat·e à 13 par jour initiée en 2024 per-
dure. 
Par ailleurs, le calendrier est à nouveau 

acceptable : copies mises à disposition 
le 17 juin et oraux débutant le 26, avec 
la coupure du weekend. 
 
Situations particulières : 
Les professeur·es enseignant unique-
ment en classe de 2nde sont mobilisa-
bles mais pas convoqué·es prioritaire-
ment. 
Pour les professeur·es exerçant en col-
lège et lycée en difficulté pour obtenir la 
décharge de leurs cours au collège pen-
dant les corrections de l’EAF, la DEC dé-
bloquera les situations à la demande. 
Faites intervenir le SNES. 
 
Dispense de surveillance des 
épreuves écrites : la formulation du 
texte paru au BO cette année n’est pas 
favorable. En effet, « dès lors qu’ils ont 
réceptionné des écrits » suppose que la 
préparation de l’oral n’est pas prise en 
compte alors que les professeur·es de 
lettres ne réceptionneront leurs copies 
que le 17. Le SNES-FSU s’est adressé 
au Ministère pour obtenir des 
consignes à destination de l’adminis-
tration et des chef·fes de centre. La 
DEC précise que ces convocations re-
lèvent de l’organisation des établisse-
ments et renvoie vers le dialogue lo-
cal tout en acceptant de demander 
une attention particulière pour les 
professeur·es de lettres. 
 
BTS : 
 
Les journées de décharge pour correc-
tion de copies sont maintenues.  
Le Rectorat cherche à éviter la succes-
sion de missions pour les collègues en 
lettres, en langues et en éco-gestion, 
très sollicité·es pendant les examens. 
Dans ce but, une coordination interne 
est effectuée entre les différents ser-
vices d’examen, en lien avec les IPR, 
mais le cumul est parfois inévitable. 
 

Sonia MELJAC,  
Malick SAAMI,  

Renaud ROBERT
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Carrière

CLASSE EXCEPTIONNELLE

Le CSA ministériel du 6 mai a 
mis au vote le projet de dé-
cret relatif à la carrière et à 

l’évaluation des personnels. Le 
nouveau système se mettra en 
place parallèlement à une phase 
transitoire courant sur la période 
2025-2029. Le nouveau 3ème ren-
dez-vous de carrière est lié au pas-
sage à la classe exceptionnelle.  
 
 
Les collègues déjà promouvables à la 
classe exceptionnelle se verront attri-
buer un avis sur dossier. Pour les au-
tres, ce nouveau rendez-vous de car-
rière se mettra en place à partir de la 
rentrée 2026 pour les collègues deve-
nant promouvables l’année suivante. 
Pour être promouvable il faut avoir at-
teint le 5ème échelon de la hors-classe, 
le 4ème pour les agrégé·es. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SNES-FSU est en profond désaccord 
avec ce rendez-vous de carrière et la vi-
sion méritocratique l’accompagnant. Le 
refus du MEN d’envisager la classe ex-
ceptionnelle comme le grade de fin de 
carrière pour toutes et tous illustre l’ab-
sence de volonté du gouvernement de 
revalorisation des carrières et d’amélio-
ration des pensions.  
La section académique du SNES-FSU 
avait sollicité une audience concernant 
la classe exceptionnelle, en amont de 
l’attribution des avis des évaluateurs pri-

maires. Cette audience, imposée en vi-
sioconférence par l’administration et 
d’une durée de 30 minutes, s’est tenue 
le 6 mai, avec le DRH, la directrice et la 
directrice adjointe de la DPE, ainsi que la 
doyenne des IPR.  

 
Le SNES a rappelé son attachement et 
celui de la profession à l’équité, et a réi-
téré le souhait de ne pas voir se répéter 
en 2025 les inégalités de traitement de 
2024. Lors de cette campagne, les taux 
de promotion des certifié·es en alle-
mand, arts plastiques et SES avaient res-
pectivement été de 0 %, 2 % et 3,8 %, 
alors que pour les autres disciplines ils 
oscillaient entre 9,5 et 11 %. 
 
Le SNES a fait le lien entre promotion, 
allongement des carrières et pensions, 
avec un focus sur la diminution pro-
chaine des pensions des enseignantes 
du fait du départ en retraite des pre-
mières générations victimes de la ré-
forme 2003 et de sa modification de la 
prise en compte des enfants. Dans ce 
cadre nous avons insisté pour la promo-
tion prioritaire des collègues au dernier 
échelon de la hors-classe, jugeant que le 
résultat de 2024 de seulement 69 pro-
motions sur 223 certifié·es au 7ème 
échelon de la hors-classe depuis plus de 
3 ans, était insuffisant. La réponse de 
l’administration et de la doyenne des 
IPR a été sans surprise : le mérite, défini 
uniquement par l’évaluation des chef·fes 
d’établissement et IPR, est la seule réfé-
rence de « l’excellence » des collègues. 
 
Enfin nous avons abordé la question des 
avis, a priori pérennes, qui seront attri-
bués sur dossier aux collègues déjà pro-

mouvables, et insisté pour que ces col-
lègues ne soient pas à nouveau victimes 
de l’injustice déjà connue lors de l’attri-
bution d’un avis pérenne pour la hors-
classe. 
 
Autres modifications des carrières. 
Les rendez-vous des 6ème et 8ème 
échelons sont supprimés dès la pro-
chaine rentrée, tous·tes les collègues 
bénéficiant d’un avancement plus ra-
pide que celui du fonctionnement ac-
tuel. En effet la période de la carrière 
couvrant les 5, 6, 7 et 8ème échelons 
sera parcourrue à compter de la rentrée 
2026 à un rythme unique et s’étendra 
sur 9,5 ans, contre 10, 11 ou 12 ans ac-
tuellement, selon qu’on bénéfice ou non 
de l’accélération d’un an des 6ème et 
8ème échelons.  

Le nouveau premier rendez-vous de car-
rière aura lieu quatre ans après la titula-
risation, se mettra en place à compter 
de la rentrée 2026-2027 et sera sans ef-
fet sur l’avancement, ce qui est 
conforme aux mandats du SNES. 
 
Le second rendez-vous de carrière est 
équivalent à l’actuel 3ème rendez-vous 
de carrière, donc lié au passage à la 
hors-classe. Dans le nouveau système, 
pour être promouvable à la hors classe 
il faut avoir atteint au moins 2 ans d’an-
cienneté au 9ème échelon.  
 
Le SNES-FSU continue de se battre 
pour un avancement à un rythme 
unique et le plus avantageux, sans 
blocage au bout de la hors-classe, et 
avec suppression de toute notion de 
mérite. 
 

Nicolas GARRET

Le SNES-FSU met sur son site un 
simulateur 
permettant à 
chacun·e de 
déterminer 
son éligibilité 
et le cas 
échéant la 
date du 
rendez-vous 
de carrière. 


